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Erwägungen

E. 1.1
L'appel a été interjeté dans le délai de trente jours (art. 311 al. 1 CPC) et suivant la forme
prescrite par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1 CPC).

La voie de l'appel est ouverte étant donné que la valeur des dernières conclusions des parties
devant le premier juge, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, est supérieure à 10'000 fr. (art.
308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). Par conséquent, l'appel est recevable.

E. 1.2
Indépendamment de l'adresse genevoise indiquée sur son mémoire d'appel, A______ ne
conteste pas être domicilié en France. Cela étant, compte tenu du domicile genevois des
intimés, le Tribunal, respectivement la Cour, sont compétents pour statuer sur la présente
action alimentaire (art. 79 al. 1 LDIP). Pour le même motif, le droit suisse est applicable
(art. 4 Convention de la Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux obligations
alimentaires, par renvoi de l'art. 83 al. 1 LDIP).

E. 1.3
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC;
RETORNAZ, L'appel et le recours, in Procédure civile suisse, Neuchâtel 2010, p. 391). La
procédure simplifiée, soit les art. 244 à 247 CPC, est applicable (art. 295 CPC). Pour le
surplus, les règles de la procédure ordinaire s'appliquent par analogie (art. 219 CPC).
S'agissant de fixer la contribution d'entretien due à un enfant mineur, les maximes
inquisitoire illimitée et d'office régissent la procédure, de sorte que la Cour établit les faits
d'office et elle n'est pas liée par les conclusions des parties (art. 296, 55 et 58 CPC). Elle
apprécie librement les preuves (art. 157 CPC).
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E. 1.4
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuves nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). La doctrine n'est pas unanime sur le point de
savoir si les conditions restrictives de cette disposition valent aussi bien pour les procès
régis par la maxime inquisitoire que pour ceux soumis à la maxime des débats. Dans un
arrêt récent, le Tribunal fédéral a considéré qu'il n'était pas arbitraire de soumettre
l'admission de faits nouveaux, dans les cas où la maxime inquisitoire s'applique, aux
conditions de l'art. 317 al. 1 CPC, la doctrine étant divisée sur cette question, dont il n'était



pas démontré qu'elle serait tranchée de manière uniforme par les tribunaux cantonaux (arrêt
du Tribunal fédéral 5A_402/2011 du 5 décembre 2011, consid. 4.1 et les références citées;
cf. ég. 5A_592/2011 du 31 janvier 2012, consid. 4.1). Ce faisant, le Tribunal fédéral n'a pas
exclu l'avis de la doctrine qui admet en appel l'introduction de faits nouveaux - proprement
dits et/ou improprement dits - lorsque la cause est régie par les maximes inquisitoire
illimitée et d'office. Dès lors que la cause porte en l'espèce sur les contributions d'entretien
d'enfants mineurs et qu'elle est soumise aux maximes inquisitoire illimitée et d'office, la
Cour déclarera recevables les pièces nouvelles produites avec l'appel, étant relevé que les
exigences de l'art. 317 al. 1 CPC ont de surcroît été suffisamment respectées en ce qui les
concerne. Seront également admis les documents établis depuis le mois de septembre 2012
et expédiés à la Cour le 8 février 2013 (soit l'attestation du Directeur général de F______ du
5 février 2013, le relevé de salaire de l'appelant pour janvier 2013, le décompte
intermédiaire pour les impôts cantonaux et communaux 2012 du 8 janvier 2013, les
sommations de l'administration fiscale du 11 septembre 2012, les commandements de payer
notifiés le 17 décembre 2012 sur réquisition de l'Administration fiscale cantonale et la
situation fiscale au 17 décembre 2012), étant précisé que les intimés, qui critiquent leur
valeur probante, n'en contestent pas la recevabilité. L'attestation établie par le Directeur
général de F______ le 11 novembre 2009 est, en revanche, irrecevable, en tant qu'elle aurait
pu être produite durant la procédure de première instance.

E. 2.1
Les père et mère doivent pourvoir à l'entretien de l'enfant et assumer, par conséquent, les
frais de son éducation, de sa formation et des mesures prises pour le protéger (art. 276 al. 1
CC). L'entretien est assuré par les soins et l'éducation ou, lorsque l'enfant n'est pas sous la
garde de ses père et mère, par des prestations pécuniaires (al. 2).

La contribution d'entretien doit correspondre aux besoins de l'enfant ainsi qu'à la situation et
aux ressources des père et mère; il est tenu compte de la fortune et des
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pas la garde de l'enfant à la prise en charge de ce dernier (art. 285 al. 1 CC). Ces différents
critères doivent être pris en considération; ils exercent une influence réciproque les uns sur
les autres (ATF 134 III 337 consid. 2.2.2). Ainsi, les besoins de l'enfant doivent être
examinés en relation avec les trois autres éléments évoqués et la contribution d'entretien
doit toujours être dans un rapport raisonnable avec le niveau de vie et la capacité
contributive du débirentier (arrêt du Tribunal fédéral 5A_507/2007 consid. 5.1; ATF 116 II
110 consid. 3a). Celui des parents dont la capacité financière est supérieure est par ailleurs
tenu, suivant les circonstances, de subvenir à l'entier du besoin en argent si l'autre remplit
son obligation à l'égard de l'enfant essentiellement en nature (arrêt du Tribunal fédéral
5A_507/2007 consid. 5.1; ATF 120 II 285 consid. 3a/cc). La loi n'impose pas de méthode
de calcul de la contribution d'entretien (ATF 128 III 411 consid. 3.2.2). Le juge applique les
règles du droit et de l'équité et dispose d'un large pouvoir d'appréciation (ATF 128 III 161
consid. 2c/aa), étant précisé que le minimum vital du débirentier selon le droit des
poursuites doit, en principe, être garanti (ATF 135 III 66 consid. 10 = JT 2010 I 167). Les
besoins d'entretien moyens retenus dans les «Recommandations pour la fixation des
contributions d'entretien des enfants» éditées par l'Office de la jeunesse du canton de
Zurich, qui permettent d'évaluer le coût total de l'entretien d'un enfant en fonction de son



âge, peuvent servir de point de départ pour la détermination des besoins d'un enfant dans un
cas concret. Il y a toutefois lieu de les affiner en tenant compte des besoins concrets
particuliers de l'enfant, ainsi que du niveau de vie et de la capacité contributive des parents
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_507/2007 consid. 5.1; ATF 116 II 110 consid. 3a). Selon ces
recommandations (année 2013), prévues pour des revenus de l'ordre de 7'000 à 7'500 fr.
(arrêt du Tribunal fédéral 4C.49/2009 consid. 2.2), les besoins d'entretien d'un enfant de 7 à
12 ans, faisant partie d'une fratrie de deux, s'élèvent à 1'690 fr., dont 395 fr. pour les soins et
l'éducation, et, de 13 à 18 ans, à 1'860 fr., dont 265 fr. pour les soins et l'éducation.

Une autre méthode de fixation des contributions d'entretien consiste à prendre en compte un
pourcentage du revenu des parents, mais cette méthode se fonde exclusivement sur la
capacité contributive du parent débirentier, et non pas sur les besoins effectifs de l'enfant, ni
sur la situation du parent gardien. Il a été admis en particulier qu'une pratique fixant la
contribution due entre 15% et 17% du revenu du débirentier pour un enfant, de 25% à 27%
pour deux enfants et de 30% à 35% pour trois enfants n'était pas inéquitable (BASTONS
BULLETTI, L'entretien après divorce: méthodes de calcul, montant et durée, in SJ 2007 II
p. 107; SJ 1985 p. 77 consid. 3; en détail sur les différentes méthodes: PERRIN,
Commentaire romand, n.

- 10/14 -

C/5626/2009 22 ss ad art. 285; PICHONNAZ, Contributions d'entretien des enfants et
nouvelles structures familiales, in Enfant et divorce, Fribourg 2006, p. 16-18).

L'enfant peut agir contre son père et sa mère, ou contre les deux ensemble, afin de leur
réclamer l'entretien pour l'avenir et pour l'année qui précède l'ouverture de l'action (art. 279
al. 1 CC).

E. 2.2
Lorsque la situation financière du débiteur est favorable, la charge fiscale s'ajoute au
montant de base du droit des poursuites (ATF 126 III 353 = JdT 2002 I 62; 127 III 289
consid 2a/bb = JdT 2002 I 236). Le remboursement de dettes contractées pendant la vie
commune pour le bénéfice de la famille, ou décidées en commun, ou dont les époux sont
débiteurs solidaires peut être ajouté au minimum vital du droit des poursuites (ATF 127 III
289 consid. 2a/bb et b), à l'exception des arriérés d'impôts (SJZ 1997 p. 387 n.1; BASTONS
BULLETTI, op. cit., p. 90). La capacité contributive doit être appréciée en fonction des
charges effectives du débirentier, étant précisé que seuls les montants réellement acquittés -
exempts de toute majoration - peuvent être pris en compte (ATF 121 III 20 consid. 3a p. 22
et les arrêts cités). Les titres font partie des moyens de preuve admis par la loi (art. 168 al. 1
lit. b CPC). Les déclarations écrites d'un témoin potentiel ont une force probante que le juge
apprécie librement (Berner Kommentar, 2012, n. 11 ad art. 177 CPC; WEIBEL in
SUTTER-SOMM et al., Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung, 2013, n. 15
ad art. 177 CPC).

E. 2.3
En l'espèce, l'appelant invoque, en sus des charges de 12'503 fr. 60 retenues ci-dessus dans
la partie EN FAIT, d'autres charges qu'il convient cependant d'écarter. En effet, les frais
d'eau et d'électricité, comme l'assurance RC-ménage, sont d'ores et déjà inclus dans le
montant de base selon les normes d'insaisissabilité, l'assurance maladie complémentaire ne
faisant par ailleurs pas partie des charges incompressibles de l'appelant. Comme déjà retenu



dans l'arrêt de la Cour ACJC/602/2010 et par le Tribunal fédéral (5A_462/2010 consid.
3.4), les mensualités résultant du redressement fiscal concernant l'impôt à la source de
l'appelant pour 2001 à 2006 ne s'ajoutent pas au minimum vital du droit des poursuites. En
effet, les arriérés d'impôts ne doivent pas être pris en compte, d'autant moins que l'appelant
n'a pas démontré que le montant dont il ne s'est pas acquitté pour la période concernée
aurait été consacré à l'entretien de sa famille. A plus forte raison, les arriérés d'impôts 2009
à 2011, comme les échéances mensuelles du crédit contracté par l'appelant en novembre
2011, doivent être
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commune des parents des intimés. De surcroît, il n'est pas démontré que l'emprunt en
question était indispensable ni, du reste, qu'il a servi à l'entretien des intimés.

Compte tenu des revenus confortables de l'appelant, la Cour a retenu dans ses charges, une
charge fiscale courante de 7'455 fr., qui correspond au seul montant dont le paiement est
documenté.

Par ailleurs, l'appelant soutient que son employeur ne lui verse plus de bonus en sus de son
salaire, ce que les intimés contestent.

A cet égard, en tant que déclarations écrites d'un témoin potentiel, les attestations établies
par son employeur, qui n'ont pas été confirmées sous serment devant le juge, n'ont qu'une
valeur probante restreinte, particulièrement en procédure ordinaire. Au surplus, ces
attestations, censées à elles seules prouver le revenu annuel effectif du débirentier, soit un
fait essentiel dans une procédure en aliments, ne sont pas convaincantes, en tout cas en
l'absence d'un quelconque titre usuellement propre à démontrer un revenu. En particulier,
l'appelant pouvait aisément produire ses derniers certificats annuels de salaire délivrés par
l'employeur en vue de sa déclaration fiscale, ses dernières déclarations d'impôts et
bordereaux y relatifs ou encore des extraits de compte bancaire indiquant les montants
crédités par son employeur. Ainsi, dès lors que l'appelant pouvait sans peine produire
diverses pièces prouvant, cas échéant, le fait allégué, c'est à juste titre que le Tribunal n'a
pas ouvert les enquêtes. Par conséquent, l'appelant n'a pas apporté la preuve de la prétendue
suppression de son bonus, pas plus du reste que d'une éventuelle diminution du montant de
celui-ci. A son salaire s'ajoute donc un supplément mensuel de 5'000 fr., ce qui porte son
revenu global à 30'546 fr. Déduction faite de ses charges (12'503 fr. 60 fr.), l'appelant
bénéficie donc d'un solde disponible de 18'042 fr. 40 (30'546 fr. - 12'503 fr. 60 fr.). Calculés
selon les normes d'insaisissabilité, les besoins concrets de B______ et de C______ ont été
chiffrés à environ 1'500 fr. chacun. La capacité contributive de leur père, dont la situation
financière est favorable, lui permet cependant d'offrir à ses enfants un niveau de vie
supérieur à ces montants ainsi qu'aux montants recommandés par l'Office de la jeunesse du
canton de Zurich. Ainsi, les montants fixés par le Tribunal, qui permettent aux intimés de
bénéficier de 1'000 fr. à 1'200 fr. de plus que leurs besoins calculés selon les normes
d'insaisissabilité, semblent tout à fait adéquats, compte tenu de leurs besoins relevant d'un
niveau de vie plus confortable. Nonobstant le droit de visite élargi
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moyens de payer les montants fixés. Par ailleurs, la mère des intimés, dont le solde



disponible n'atteint pas 2'000 fr. après le paiement de ses charges, fournit aux intimés
l'essentiel de l'entretien et des soins en nature. On peut, dès lors, raisonnablement exiger de
l'appelant, dont la capacité financière est, de loin, supérieure à celle de la mère des intimés -
établie en tenant compte du mariage de celle-ci -, de subvenir à l'entier des besoins en
argent des intimés. Les montants fixés par le Tribunal correspondent, par ailleurs, à un taux
se situant entre 16,4 et 17,7% du salaire de l'appelant, ce qui ne lui est en tout cas pas
défavorable. Même si son bonus était supprimé, ce qui n'est pas démontré, les contributions
retenues par le premier juge, allant dans un tel cas jusqu'à 21% de son salaire, n'auraient
toujours rien d'inéquitable pour l'appelant. De plus, après paiement de ses charges et de ces
contributions, il restera en tous les cas à l'appelant un solde de plusieurs milliers de francs
qui lui permettront de payer notamment des dettes d'impôts. Pour le surplus, même en
tenant compte d'une majoration de 20% de l'entretien de base du débirentier, préconisée
avant tout en rapport avec l'entretien d'un enfant majeur, les contributions fixées seraient
encore compatibles avec une telle élévation du minimum vital de l'appelant (TF 5C.53/2005
du 31 mai 2005, in FamPra 2005 p. 969 consid. 5).

Compte tenu de ce qui précède, l'appelant sera débouté et le jugement querellé sera
confirmé.

E. 3
La Cour arrête les frais judiciaires à 1'440 fr. lesquels seront mis à la charge de l'appelant,
qui succombe (art. 105 al. 1 et 106 al. 1 CPC et art. 32 et 35 RTFMC). L'avance de frais
fournie par l'appelant, qui reste acquise à l'Etat, compense les frais judiciaires précités (art.
111 al. 1 CPC). Vu l'issue de l'appel, l'appelant sera condamné à payer 2'000 fr. aux intimés
à titre de dépens (art. 106 al. 1 CPC). * * * * *
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C/5626/2009 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté par A______ contre le jugement JTPI/6959/2012 rendu le 10 mai 2012 par
le Tribunal de première instance dans la cause C/5626/2009- 18. Au fond : Confirme ce
jugement. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais
judiciaires d'appel à 1'440 fr. Les met à la charge de A______. Dit que ces frais judiciaires
sont compensés par l'avance de frais fournie par A______, qui reste acquise à l'Etat de
Genève. Condamne A______ à verser 2'000 fr. aux mineurs B______ et C______,
représentés par leur mère D______, à titre de dépens d'appel. Siégeant : Madame Valérie
LAEMMEL-JUILLARD, présidente; Monsieur Pierre CURTIN, Madame Nathalie
LANDRY-BARTHE, juges; Madame Barbara SPECKER, greffière.

La présidente : Valérie LAEMMEL-JUILLARD

La greffière : Barbara SPECKER
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Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les
trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par
devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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